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Réunion du Conseil d’administration  
du Mercredi 5 mars 2025 à 15h00 

Procès-verbal 
 

 
 
Ont participé aux décisions  
 
 
Collèges des communes affiliées  

­ administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, M. 
GUERRA, Mme TRILLES, M. FONTES, M. SALAT, M. SAVELLI, M. RASPEAU, Mme GOUSMAR, Mme 
DUPRAT, M. CHARLAS, M. CADAS.  

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme JARNOLE représentée par M. 
ARCE, Mme GONZALEZ représentée par M. CAILLET. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CAMPAGNE représenté par Mme 
TRILLES. 

 
Collège des établissements publics affiliés 

­ administrateurs titulaires présents : M. SAVIGNY, M. SIOUTAC. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CALAS représenté par M. LEFEBVRE. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

­ administrateurs titulaires présents : M. FOUCHIER, Mme RIEU. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

­ administrateurs titulaires présents : Mme DOSTE. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. ARSÉGUEL représenté par Mme GAVEN. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

­ administrateurs titulaires présents : Mme LUMEAU-PRECEPTIS. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
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Informations 
 
Le quorum est caractérisé par 21 administrateurs présents (dont 3 en visioconférence) ou représentés 
par leurs suppléants ou par pouvoir à l’ouverture de la séance. 
 
Se sont connectés après l’ouverture de la séance :  

­ M. SAVELLI et Mme LUMEAU-PRECEPTIS en début de présentation du rapport relatif au « CFU 
du budget principal ».  

­ Mme RIEU avant la présentation du rapport concernant la « revalorisation de la rémunération 
des médecins membres du conseil médical unique (CMU) ». 

 
A la demande de la Présidente du CDG31, les personnes suivantes ont apporté une contribution pour 
l’éclairage des débats :  

- M. Laurent DJEZZAR, Directeur Général des Services 
- Mme Laure DOBIGNY, Directrice adjointe Pôles Accompagnement statutaire et Expertise 

juridique, Instances consultatives et Protection sociale 
- M. Denis PAYET, Directeur adjoint Pôles Concours / Administration générale 
- M. Gilbert ROUGE, DRH  
- Mme Véronique HAITCE, Chef de service Moyens financiers 

 
Mme Sylvie SIRE, Responsable de la Paierie Départementale, présente Mme Valérie Le GOFF, Conseiller 
aux décideurs locaux à la DRFIP Occitanie et Haute-Garonne depuis le 1er janvier 2025. Elle souligne que 
le rôle de Mme Le GOFF est d’assurer le conseil et l’expertise entre la Paierie et les collectivités gérées 
par la Paierie départementale. 
 
La Présidente donne la parole à Mme Chloé VAZZOLER qui vient de prendre ses fonctions en qualité de 
Responsable du Pôle Conseil, Emploi et Mobilité au sein du CDG31 depuis mi-février. Chloé VAZZOLER se 
présente et indique qu'elle occupait auparavant les fonctions de Directrice Générale des Services à la 
mairie de Baziège et qu’elle dispose d’une expérience de plus de 10 ans dans la direction de collectivités. 
Dans le contexte de l’adoption du nouveau du projet d’établissement du CDG31, elle a décidé de 
rejoindre les équipes du CDG31  afin de mettre ses compétences au service des collectivités et relever 
des défis aussi bien stratégiques que celui de l’amélioration de l’attractivité de l’emploi public territorial 
ou encore celui du développement de l’intérim territorial.  
 
La Présidente remercie Mme Chloé VAZZOLER, lui souhaite la bienvenue et informe les membres de 
l’assemblée de sa présence lors de cette séance. 
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I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Monsieur Patrick LEFEBVRE, maire de Saint Julien sur Garonne est désigné en qualité de secrétaire de 
séance. 

 
II. Réunion à distance du Conseil d’administration 

 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n° 2014- 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial permet conjointement la réunion sur site et 
la réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le règlement 
intérieur du Conseil d’administration (article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en œuvre 
d’un dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats 
vis-à-vis des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni d’un 
enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le procès-verbal soumis à 
l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de la réunion.    
 
La Présidente propose donc préalablement à l’examen de l’ordre du jour d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement en 
présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide d’approuver la mise en œuvre des conditions 
d’organisation de la réunion du Conseil d’administration comme précédemment exposé.  
 
Les administrateurs assistant à la réunion par visioconférence, conformément à leur souhait sont les 
suivants :  
 
Collèges des communes affiliées :  
M. SAVELLI, Mme GOUSMAR, M. CHARLAS. 
 
Collège des Etablissements publics affiliés : 
Néant. 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes :  
M. FOUCHIER, Mme RIEU. 
 
Représentants des établissements publics adhérents :  
Néant. 
 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne : 
Mme LUMEAU-PRECEPTIS. 
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III. Procès-verbal du 18 décembre 2024 
 
Le procès-verbal du 18 décembre 2024 a été adopté à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés à l’ouverture de la séance.  
 

IV. Ordre du jour 
 
 

A. Exercice 2024 – Budget principal  - Approbation du compte financier unique (CFU) 
 
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Conseil d’administration doit entendre, 
débattre et arrêter le compte financier unique 2024 établi en accord avec le Comptable Public et 
afférent au budget principal de l’établissement.  
 
Rappel préalable : 
 
Environnement budgétaire du CDG31  
 

Budgets Sections Objets 
Principal Fonctionnement et 

Investissement 
Administration générale de l’établissement et 
de ses missions 

Annexe de la coordination générale 
des CDG d’Occitanie (créé en 2012) 

Fonctionnement 
uniquement 

Gestion des flux financiers induits par la 
coordination régionale des CDG assurée par le 
CDG31 

 
Le présent rapport a vocation à analyser les données contenues dans le Compte Financier Unique (CFU) du budget 
principal du CDG31 pour l’année 2024, soumis à l’approbation de l’assemblée dans le cadre de la clôture du budget 
principal 2024. 
 

Il est présenté en accord avec la Responsable de la Paierie Départementale de la Haute-Garonne. 
 
Le Conseil d’administration est saisi aux fins d’approbation des documents. 
 
Le vote d’approbation sera réalisé en l’absence de Mme Sabine GEIL-GOMEZ, Présidente.   
 
DONNEES GENERALES 2024 

 
Le compte financier unique est caractérisé par les données globales suivantes. 
 
Section Fonctionnement :  
 

Rappel données budgétaires : 
Recettes prévisionnelles  14 911 340,00€ 
Dépenses prévisionnelles  14 911 340,00€ 

NB : Depuis 2016, la reprise du résultat de fonctionnement est intégrée dès le budget primitif. 
 

Compte financier unique : 
Recettes exécutées (rattachements compris)  12 077 263,76€ 
Dépenses exécutées (rattachements compris) 11 182 184,00€ 
Solde sur l’exercice 895 079,76€ 
Résultat reporté n-1 3 747 164,28€ 
Solde après report du résultat reporté n-1 4 642 244,04€ 
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Section Investissement :  
 

Rappel données budgétaires : 
Recettes prévisionnelles  843 220,00€ 
Dépenses prévisionnelles  843 220,00€ 

 
 
Compte financier unique : 
Recettes exécutées   701 566,12€ 
Dépenses exécutées  289 055,75€ 
Solde sur l’exercice 412 510,37€ 
Résultat reporté n-1 -309 838,18€ 
Solde après report du résultat reporté n-1 102 672,19€ 
Restes à réaliser 2024 en dépenses 153 567,00€ 
Restes à réaliser 2024 en recettes 0 € 

 
NB : Les restes à réaliser en dépenses d’investissement ont été engagées en 2024 et impacteront le budget 2025. 
Les résultats de l’année 2024 doivent être appréhendés en tenant compte d’éléments conjoncturels suivants, dans 
un contexte d’affirmation d’un nouveau projet d’établissement 2025-2031, adopté par le Conseil d’administration 
du 18 décembre 2024. 
 

- Une forte hausse des recettes issues des cotisations des collectivités et établissements affiliés (mesures 
règlementaires), 

- Un travail de contrôle renforcé des versements de cotisations mené en partenariat avec les services de la 
Paierie Départementale, 

- L’optimisation des rythmes de facturation des missions complémentaires à caractère facultatif, 
- L'augmentation des recettes attachées aux missions complémentaires à caractère facultatif, 
- Une maîtrise accrue des dépenses de fonctionnement et notamment de la masse salariale. 
- Une mise en perspective et une évolution des missions (ajustement ou créations), dans le cadre de 

l’incubateur interne du CDG31. 
 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT : ANALYSE 
 

a.  Evolution 2023-2024   
 

 2023 2024 

Dépenses 11 479 582,68€ 11 182 184,00€ 

Recettes 11 485 013,08€ 12 077 263,76€ 

Résultat de l'exercice 5 430,40€ 895 079,76€ 

Résultat reportén-1 4 122 005,10€ 3 747 164,28€ 

Résultat après report 4 127 435,50€ 4 642 244,04€ 
 
 

b. Analyse par chapitre  
 

RECETTES  
 

 CHAPITRES 
BUDGETAIRES 

Réalisé 2023 Réalisé 2024  Taux de 
progression 

notable 
2023/2024 

Montant Part 
proportionnelle Montant Part 

proportionnelle 

 

13 - Atténuation de charges 157 725,96 € 1,37% 113 685,96€ 0,94% 
 

 

70 - Produits de services 10 808 041,42 € 94,11% 11 823 296,95€ 97,90% 
 

+9,39 % 
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74 - Dotations et participations 22 450,07 € 0,20% 9 377,52€ 0,08% 
 

 

75 - Autres produits de gestion 
courante 204 902,50 € 1,78% 130 903,33€ 1,08% 

 
 

77 -Produits exceptionnels 6 793,1 3€ 0,06% 0,00€ 0,00% 
 

 

042-Opérations d’ordre de 
transfert entre sections  285 100,00 € 2,48% 0,00€ 0,00%   

 
Totaux  

11 485 013,08€ 100,00% 12 077 263,76€ 100,00%  5,16 % 

 
Les recettes sont impactées par l’augmentation du produit des  cotisations et par les modifications tarifaires applicables 
au 01/01/2024. Pour mémoire, les taux de cotisations obligatoire et additionnelle des affiliés n’ont pas été augmentés. 
 
 
Observations et précisions : 
 

Chapitre / 
Imputation  

Précisions sur nature de 
recettes 

Taux de progression / Observations conjoncturelles 

CHAP 013 
6419 
6459 

Couverture par assurance 
statutaire / Indemnisations  

- 27,92%  
2024 : 113 685,96 € 
2023 : 157 725,96 €  
 
Risques assurés : Décès/AT/Maladie Longue durée et Longue Maladie. 
Dépend de l’aléa des sinistres et des indemnisations perçues.  
  

CHAP 70 
706881 
706882 

Cotisations perçues au titre des 
affiliations 
 
Cotisation obligatoire : 0,80% 
Cotisation additionnelle : 0,45% 

+ 16,07%  
Cette évolution est constatée à affiliations quasiment constantes.  
Elle résulte de l’augmentation des masses salariales des affiliés, notamment du fait 
de la revalorisation des salaires pour l’ensemble des agents (mesures 
règlementaires) et du contrôle partenarial initié en 2024 entre le CDG31 et la Paierie 
Départementale. 
 

706883 Cotisations perçues au titre des 
adhésions à l’ensemble de 
missions L 452-39 du CGFP 
 
Taux en vigueur : 0,20%. 

+ 4,65% 
Trois adhérents depuis le 1er janvier 2019 : Conseil Départemental 31, SICOVAL, 
Commune de Tournefeuille. 
 
 

706888 Médecine préventive 
 

+ 4,78% 
2024 : 1 391 166 € pour 517 collectivités adhérentes et 18 648 agents suivis.   
2023 : 1 327 704 € pour 516 collectivités adhérentes / 18 687 agents suivis). 
La revalorisation des tarifs impacte le résultat. 
 

706888 Prévention et Conditions de 
Travail (adhésion et EVR) 
 

+ 4,10% 
2024 : 189 890 € 

- 157 231 € pour 343 collectivités adhérentes et 14086 agents suivis. 
-   32 659 € pour des missions EVR. 

2023 : 182 403 € 
La revalorisation des tarifs impacte le résultat. 
 

706888 Emploi  + 13,98 %  
Mission « Aide au recrutement »  
2024 : 18 733 € pour 18 missions réalisées.  
2023 : 16 435 € pour 15 missions réalisées. 

Conseil en organisation - 4,72 %  
Mission « Conseil en Organisation »  
2024 : 89 561 € pour 33 missions réalisées.  
2023 : 94 000 € pour 28 missions réalisées. 

Référents  
Déontologue, Laïcité et Alerte 
Ethique 
Missions obligatoirement déployées 
pour les affiliés et adhérents Art 
L452-39 du CGFP. 

Le produit s’élève à 9 114 €.  
 
Les recettes correspondent à l’adhésion de la Commune et du CCAS de COLOMIERS 
(non affiliés et non adhérents à l’ensemble des missions (Article L452-39 du CGFP) 
aux trois référents pour 1 519 agents). 
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Signalement des actes de 
violence et discrimination 
Mission proposée à titre gratuit aux 
affiliés et aux adhérents Article L452-
39 du CGFP). 

Le produit s’élève à 16 709 €.  
 
Les recettes correspondent à l’adhésion de la Commune et du CCAS de COLOMIERS 
(non affiliés et non adhérents à l’ensemble des missions (Article L452-39 du CGFP) 
aux trois référents pour 1 519 agents). 
 

 Médiation Le produit s’élève à 3 266,01 € pour 5 dossiers traités. 
 

Partenariat FIPHFP 147 400 €  
Deuxième acompte de la convention en cours (47 400 € de plus que la prévision 
budgétaire). 

Partenariats universitaires Conventions avec l’Université Toulouse Capitole 1 : 1 964,35 € /an  
Convention avec l’Université Jean Jaurès : 3 465 € / an  
 

70843 
70845 
70846 
70848 

Intérim Territorial + 6,61% 
2024 : 149 903 € 
2023 : 140 608 €  
Cf. tableau récapitulatif des missions ci-après. 
 

708773 Remboursement du coût lauréat 
par les collectivités non affiliées 
à un CDG   

+ 112,30% 
 
2024 : 179 003,11 € 
2023 :   84 314,33 € 
Facturation, après recrutement, des coûts lauréats auprès des collectivités non 
affiliées à un CDG pour les concours non transférés. 
 

70878 Remboursement conventions 
concours 

- 15,63% 
2024 : 842 273 € 
2023 : 998 345 € 
Facturation des coûts lauréats : 
- Auprès du CDG34 (concours transférés et non transférés) pour les lauréats 

d’Occitanie, 
- Auprès des autres CDG coordonnateurs pour les concours transférés en fonction 

de l’origine géographique. 
 

7085 
706884 

Cotisation Assurance groupe et 
conventions de participations 

+ 10,23%  
Produit Assurance statutaire :  
2024 : 724 250,28 €  
2023 : 657 036,30 € 
L’augmentation des primes d’assurance et le choix de certaines collectivités de 
maintenir une couverture importante pèsent favorablement sur ce résultat. 
 
Produit Conventions de participation PSC : 
2024 : 80 050 € 
2023 :   3 757 € 
Les conventions Santé et Prévoyance ont pris effet au 01/01/2024. 
 

7088 Action retraite - 21,02 % 
2024 : 32 705 € 
2023 : 41 408 € 
 

CHAP 74 
747882 Diverses recettes 3 630,08€ 

Remboursement de la rémunération pour un agent pris en charge.   

CHAP 75 
75888 Recettes diverses -36,11% 

Il s’agit notamment des remboursements suivants :  
 75 689,27 € : Contribution des 12 CDG au fonctionnement de la coordination 

régionale (hors part CDG31),  
   4 477,72 € : Remboursement Billets de transport (ANDCDG, PLURELYA)  
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 13 795,16 € :  Indemnisation de l’accueil réunions régionales pour la 
coordination  

 22 896,25 € : Remboursement du budget annexe (CRE, Colloque) 
   4 280,05 € :  Affaires contentieuses (remboursement sinistre et honoraires 

avocat), 
   9 371,97 € : Remboursement du GIP (trop perçu) 

 
 
Intérim territorial : récapitulatif des missions 2021 – 2024 :  
 

 
 
 

DEPENSES 
 
 

CHAPITRES 
BUDGETAIRES 

Réalisé 2023 Réalisé 2024 Taux de 
progression 
2023/2024 Montant Part 

proportionnelle Montant Part 
proportionnelle 

011 - Charges à caractère 
général 2 122 934,94 € 18,49% 1 779 285,78 € 15,91% -16,19% 

012 - Charges de personnel 8 903 038,12 € 77,56 % 8 811 213,94 € 78,80% -1,03% 

65 - Autres charges de 
gestion courante 175 178,82 € 1,53% 182 071,19 € 1,63% +3,93% 

66 - Charges financières 59 319,10 € 0,52% 65 721,15 € 0,59% +10,79% 

67 - Charges exceptionnelles 5 071,52 € 0,04% 31 275,78 € 0,28% +518,74% 

68 - Dotation aux 
amortissements, aux 
dépréciations et aux 
provisions 

214 040,18 € 1,86% 312 616,16 € 2,79% +46,05% 

Totaux 11 479 582,68 € 100,00% 11 182 184,00 € 100,00% -2.59% 
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Observations et précisions : 
 

Chapitre Précisions sur nature de 
dépenses 

Taux de progression /Observations conjoncturelles 

CHAP 011 Diverses natures de 
dépenses afférentes à la 
mise en œuvre de l’activité 

Dont : 
177 679,29 € : Contribution au budget annexe du CDG34 pour les coûts lauréats 
                           Régionaux, 
131 635,33€ : Reversement remboursement coût lauréats, 
  14 142,38 € : Contribution à la charge de coordination Concours répartie entre les 
                          13 CDG d’Occitanie, 
103 977,07 € : Frais de déplacement (dont 6 767,77 € de frais de train et avion), 
  69 025,06 € : Frais d’électricité, 
  43 525,29 € : Frais de Formation, 

   36 975,62 € : Location immobilière annuelle pour syndicats (hors charges), 
   33 480,00 € : Cabinet de recrutement pour 2 médecins,  
   29 579,99 € : Cabinet d’Etudes « Prestation Raison d’Agir », 
   18 579,00 € : Cotisation annuelle FNCDG  
      7 952,50€ : Cotisation GIP DES CDG 

 
CHAP 012 Coûts salariaux - Rémunération des titulaires et contractuels CDG31 : -1,37% 

- Rémunération des agents affectés en Missions Temporaires : +9,63% (17 157 jours)  
 
2023 : 136,5 jours de carence pour un montant de retenue de 12 026,64 €  
           (dont 113 jours pour les agents CDG31 pour un montant de 10 589,15 €). 
2024 : 105 jours de carence pour un montant de retenue de 9 058,82 €  
          (dont 78 jours de carence pour les agents du CDG31 pour un montant de 7 135,30 €). 
 
- Accompagnement social de l’emploi : 
 Participation transport : 3 350,11 € 
 Participation titres restaurant : 112 701,35 € 
 Participation couverture Santé et Prévoyance : 27 454,42 € 
 Action sociale CDG31 (prestations sociales règlementaires hors prestataire 

spécialisé) : 14 695,55 €  
 Forfait mobilité :  2 800 € 

 
CHAP 65 Remboursement DAS et ASA 

Décharges d’Activités de 
service (DAS) et 
Autorisations Spéciales 
d’Absences Syndicales (ASA) 

DAS : 2024 : 411 200,76 € 
           2023 : 263 367,99 € 

ASA : 2024 : 53 655,33 €  
           2023 :   1 777,91 € 

Montant aléatoire en fonction du rythme des demandes de remboursement par les 
employeurs territoriaux.  
 
Frais de déplacements Elus : 2024 : 16 204,49 €  
                                                     2023 : 24 996,29 € 

 
Redevance annuelle 
SICOVAL (ZAC) 
 

10 060,10 € 

Dépenses Informatiques 
éligibles au FCTVA 
  

13 810,25 €  
Dépenses relevant de l’informatique en SaaS (nuage)   

 
Subvention ANDCDG 800 € 

 
CHAP 66 Charges financières : 

intérêts emprunt contracté 
pour la construction du 
siège de l’établissement 
(2010)  

65 721,15 €  
Dont intérêts courus non échus pour un montant de 9 262,83€ 

CHAP 67 Intérêts moratoires (suivi 
mis en place depuis le 1er 
janvier 2019) et annulations 
de titres 
 

3 034,69 € : Montant des intérêts moratoires générés et relatifs aux retards de 
paiement de début d’exercice 2024. 
31 275,78 € : Annulation de titres sur exercices antérieurs générés à la demande des 
services de la Paierie. 

CHAP 68 Dotation aux 
amortissements 
Provision pour risques 

307 566,41 € 
Dotation déterminée pour les équipements en conformité avec la délibération du 
conseil d’administration en date du 24/01/2011.  
La M57 oblige à une gestion des amortissements au prorata temporis. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : ANALYSE 
 
 

 2023 2024 Taux de progression 
2023/2024 

Dépenses 761 236,88€ 289 055,75€ -62,03% 

Recettes 247 744,28€ 701 566,12€ +183,18% 

Résultat de l'exercice -513 492,60€ 412 510,37€ 

 Résultat reporté n-1 203 654,42€ -309 838,18€ 

Résultat après report -309 838,18€ 102 672,19€ 

 
 
RECETTES 
 
Les recettes sont essentiellement composées par : 

- Les amortissements : 307 566,41€ ; 
- Le FCTVA pour 2024 : 13 728,49 €. 
- L’affectation d’une part de résultat du fonctionnement : 380 271,22 € 

 
DEPENSES 
 
Les dépenses sont caractérisées par les points suivants : 
- Le remboursement du capital d’emprunt pour la construction du siège du CDG31 : 184 166,69 €  
- Les réalisations en matière informatique et en lien avec la maintenance et le fonctionnement du bâtiment 

pour un montant de 104 889,06 €, sont détaillés ci-dessous :   
 

 
ABONNEMENT LICENCE GESTION DE LA DETTE                                                  
ABONNEMENT LICENCE OCTIME                                                   
ABONNEMENT LICENCE SPHINX            
ABONNEMENT LICENCE GESTION DE LA PROSPECTIVE                                       
ACHAT DE PC PORTABLES                                      
ACHAT D'UN MONITEUR LCD                                     
ACHAT DE LICENCE ADOBE                                                                                 
CONTRIBUTION LOGICIEL BILAN SOCIAL + GPEEC                                               
CONTRIBUTION LOGICIELS CONCOURS ET SET                                 
DROITS UTILISATION MODULE QLIK                                                
ACHAT LICENCES TEAM-VIEWER                              
ACHAT LOGICIEL SANTÉ : TRANCHES OPTIONNELLES OU SPÉCIFIQUES 
MISE EN SERVICE OUTIL COMPTABLE GEOKEY                                             
MATERIEL ENTRETIEN ESPACES VERTS 
TABLES EXTERIEURS                                                          
REMPLACEMENT MOTEUR CTA EST                                  
REMPLACEMENT PORTE ENTREE PERSONNEL                                                 
EQUIPEMENT POSTE DE TRAVAIL                                
MOBILIER POUR AMENAGEMENTS DE POSTES                                               
  
MISE EN PLACE GTB (Gestion Technique du Bâtiment) : Marché notifié en décembre 2024 pour un montant de 
117  815,86 € inscrits en restes à réaliser sur le BP 2025 
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SYNTHESE DE LA SITUATION FINANCIERE DE L’ETABLISSEMENT 
 

 2023 2024 

Section Fonctionnement 

Budget Primitif 14 670 520,00€ 14 911 340,00€ 

Décisions modificatives 0,00€ 0,00€ 

Dépenses réalisées 11 479 582,68€ 11 182 184,00€ 

Recettes réalisées 11 485 013,08€ 12 077 263,76€ 

Résultat global de clôture * 4 127 435,50€ 4 642 244,04€ 

Section Investissement 

Budget Primitif 1 070 065,00€ 843 220,00€ 

Décisions modificatives 0 ;00€ 0,00€ 

Dépenses réalisées 761 236,88€ 289 055,75€ 

Recettes réalisées 247 744,28€ 701 566,12€ 

Résultat de global de clôture ** -309 838,18€ 102 672,19€ 
* Ce résultat intègre le report de l’année n-1 et ne prend pas en compte les affectations pour couverture des restes à réaliser ou 
de déficit en investissement. 
** Ce résultat intègre le report de l’année n-1. 
 
 
LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION  
 
Afin de caractériser la situation financière de l’établissement, peuvent être dégagés les différents niveaux 
d’épargne et de capacité d’autofinancement : 
 

 Définition 2023 2024 

Epargne de 
Gestion 

Différence entre les recettes réelles de fonctionnement (hors 
recettes exceptionnelles) et les dépenses réelles de fonctionnement 
(hors frais financiers, charges exceptionnelles et dotations aux 
amortissements) 

- 8 031,93 € + 1 304 692,85 € 

Epargne Brute Différence entre l’Epargne de Gestion et les intérêts des emprunts - 67 351,03 € + 1 238 971,70 € 

Epargne Nette Différence entre l'Épargne Brute et l'amortissement du capital de la 
dette - 246 042,44 € + 1 054 805,01 € 

Autofinancement Somme de l’Epargne Nette et des ressources propres 
d’investissement (FCTVA, Subvention, Affectation) - 212 338,34 € + 1 448 804,72 € 

 

Une nette amélioration peut être constatée. 
Cette amélioration est liée à l’exercice 2024 très excédentaire pour des raisons précédemment exposées. 
 
M. LEFEBVRE demande à quelle date se termine l’emprunt du siège du CDG31 ? 
M. DJEZZAR, DGS indique que deux emprunts se terminent en 2030 et le troisième en 2031. 
 
La Présidente prend la parole avant le vote. Elle remercie les élus, la Direction et les agents du CDG31 d’avoir 
œuvré collectivement pour rétablir l’équilibre financier tout en répondant aux demandes et besoins des 
collectivités.  
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Après présentation des données financières en rapport avec la clôture de l’exercice 2024, pour le 
budget principal de l’établissement, l’approbation du compte financier unique devant être réalisée en 
son absence, la Présidente se retire, et l’assemblée est présidée par Monsieur Patrick LEFEBVRE, 1er   
Vice-président.  
 
Le 1er Vice-président propose d’arrêter le compte financier unique afférent au Budget Principal, pour 
l’exercice 2024 comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT 
 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 11 182 184,00€ Dépenses 289 055,75€ 
Recettes 12 077 263,76€ Recettes 701 566,12€ 
Résultat de l’exercice 895 079,76€ Résultat de l’exercice 412 510,37€ 
Excédent reporté 3 747 164,28€ Déficit reporté -309 838,18€ 
Résultat global 4 642 244,04€ Résultat global 102 672,19€ 

 
Après examen du Compte Financier Unique et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration 
décide à l’unanimité :  
 
­ d’approuver les résultats 2024 et d’adopter le compte financier unique 2024 du budget principal ;  
­ de donner mandat à la Présidente pour toute opération en lien avec l’exécution des points 

précédents. 
 
Récapitulatif des voix : 
Vote(s) pour : 20 
Vote(s) contre : 0 
Abstentions : 0 
 
 

B. Exercice 2024 – Budget annexe de la Coordination Régionale des CDG d’Occitanie 
 
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Conseil d’Administration doit entendre, 
débattre et arrêter le Compte Financier Unique afférent au budget annexe de la Coordination Régionale 
des CDG d’Occitanie et établi en accord avec le Comptable Public. 
 
L’environnement budgétaire du CDG31 comporte : 
- un budget principal établi en Fonctionnement et en Investissement ayant trait à la gestion générale de 
l’établissement et de ses missions ; 
- un budget annexe établi en Fonctionnement uniquement, (depuis 2012), ayant trait aux flux financiers 
induits par la coordination régionale des centres de gestion assurée par le CDG31.  
 
Le présent rapport a vocation à analyser les données contenues dans le projet de Compte Financier 
Unique soumis à l’approbation de l’assemblée, dans le cadre de la clôture du budget annexe 2024 pour 
la Coordination Régionale des Centres de Gestion d’Occitanie. 
 
Le Compte Financier Unique est présenté en accord avec la Responsable de la Paierie Départementale 
de la Haute-Garonne. 
Le Conseil d’administration est saisi aux fins d’approbation de ce document. 
Le vote d’approbation sera réalisé en l’absence de Mme Sabine GEIL-GOMEZ, Présidente.   
 

A. Rappels 
Le budget annexe de la Coordination Régionale est établi en Fonctionnement uniquement.  
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Il a trait depuis le 1er janvier 2017 aux flux financiers induits par la coordination régionale des treize 
centres de gestion de la région Occitanie, initialement en conformité avec la Charte régionale 
antérieure, et aujourd’hui en conformité avec le schéma régional de coordination, de mutualisation et 
de spécialisation (SRCMS) des treize CDG d’Occitanie, en vigueur depuis le 1er janvier 2023. 
 
Ce budget annexe est établi par le CDG31 en sa qualité de centre de gestion coordonnateur général. 
Il permet de conférer aux mouvements financiers induits par les compétences transférées et 
l’application du SRCMS, une lisibilité et une transparence budgétaire et comptable. 
 
Il permet notamment : 
- d’identifier budgétairement les masses financières relatives aux concours transférés et aux FMPE, 

perçues du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ; 
- d’affecter les sommes en dépenses, dans le respect des termes du SRCMS. 

 
B. Données générales  

Le Compte Financier Unique est caractérisé par les données globales suivantes. 
 
Section Fonctionnement : 
 

 BP 2024 CFU 2024 
Recettes 1 616 511,04€ 1 303 314,00€ 
Dépenses 1 616 511,04€ 1 010 218,44€ 

 
Solde sur l’exercice + 293 095,56 € 

Résultat reporté N-1 + 313 197,04 € 
Solde après report du résultat N-1 + 606 292,60 € 

 
 
Approbation du Compte financier unique 2024 
 
 RECETTES 

Les recettes perçues correspondent aux éléments suivants : 
 

Transfert CNFPT 2024 au titre des concours transférés pour les huit CDG de l’ex-
région Midi-Pyrénées (Fixé en conformité avec les modalités définies par le Décret 
2009-1732 du 30/12/2009 et par courrier du CNFPT en date du 11 octobre 2023). 
  

980 651,00 € 

Transfert CNFPT 2024 au titre de la gestion des FMPE pour les treize CDG de la 
région Occitanie (Fixé en conformité avec les modalités définies par le Décret 
2009-1732 du 30/12/2009 et par courrier du CNFPT en date du 11 octobre 2023).  

322 663 ,00 €  

  1 303 314,00 € 
Précisions : 
Les transferts CNFPT au titre du territoire de l’ex-région Languedoc-Roussillon continuent à être perçus 
par le CDG11 en conformité avec le texte de référence (décret n°2009-1732 en date du 30/12/2009) 
identifiant les destinataires des versements et non remis à jour.    
 
 
Le transfert total Concours pour la région Occitanie s’est élevé à 1 795 877 €, pour l’année 2024.  
Il permet au CDG34, en qualité de Coordonnateur délégué, d’acquitter : 

- les coûts lauréats dus par chacun des 13 CDG de la région Occitanie, en fonction de l’origine 
géographique des lauréats, par application du protocole national de mutualisation des coûts 
(opérations transférées), 

- les coûts lauréats dus par les CDG de la région Occitanie dans le cadre des opérations non 
transférées, organisées par un centre de gestion de la région Occitanie.   



Page 15 sur 42 
 

 
 
Rappel :  
Par courrier en date du 16 novembre 2022, la Présidente du CDG31 a sollicité la perception directe de 
l’ensemble des transferts CNFPT pour la totalité de la Région Occitanie.  
Par courrier en date du 4 Janvier 2023, le Président du CNFPT lui a confirmé que les modalités de 
versement en vigueur correspondaient aux textes, certes plus en phase avec la réalité, et qu’il ne 
pouvait que s’y conformer. 
 
 DEPENSES 

Les dépenses réalisées correspondent aux éléments suivants : 
 

Reversement au CDG34 du Transfert CNFPT 2024 au titre des concours 
transférés pour les huit CDG de l’ex-région Midi-Pyrénées  980 651,00 € 

Indemnisation du CDG65 suite à l’annulation tardive d’une rencontre des 
Présidents programmée en juin 2024 (frais de bouche engagés) 360,00 € 

Participation à l’organisation du colloque Médiation du 08/10/2024  1 600,00 € 

Prise en charge et organisation CRE 2024 21 296,25€ 

Participation au reste à charge des FMPE de catégories A et B conformément au 
SRCMS 6 311,19 € 

 

 
1 010 218,44 € 

Précisions : 
Le Budget annexe a participé à la couverture du reste à charge annuel au titre des FMPE des catégories 
A et B gérés en région, dans le cadre d’un bilan financier établi à compter du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 
janvier 2023.  5 CDG étaient concernés pour 9 FMPE gérés.  
Cette participation a permis une couverture à 100% du reste à charge pour un seul CDG concerné, à 
savoir le CDG46, les autres CDG n’étant pas déficitaires dans la gestion de leurs FMPE.  
 
Le CDG31 n’avait pas de FMPE de catégorie A et B en 2023. 
  
  RESULTATS  

Résultat sur l'exercice 2024 293 095,56€ 

Résultat global*  606 292,60€ 
* Pour mémoire excédent 2023 : 313 197,04€ 

 
Observations complémentaires : 
Conformément aux dispositions de l’annexe 4 du SRCMS les volets suivants afférents à la gestion de la 
coordination régionale sont exécutés dans le cadre des budgets principaux des treize CDG, comme suit : 
- La charge de coordination d’un montant 92 043,49 €, avancée par le CDG31, a été répartie entre les 

treize CDG au prorata du produit de la cotisation obligatoire perçu en 2023 sur la base d’un taux de 
0,8 et facturée par le CDG31 auprès des 12 autres CDG ; 
 

- L’accueil des réunions de coordination donne lieu à indemnisation des CDG accueillants pour un 
montant de 13 795,16€ réparti entre les treize CDG au prorata du produit de la cotisation 
obligatoire perçu en 2023 sur la base d’un taux de 0,8.  
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Après présentation des données financières relatives au budget annexe et en rapport avec la clôture de 
l’exercice 2024, l’approbation du Compte Financier Unique devant être réalisée en son absence, la 
Présidente se retire, et l’assemblée est présidée par Monsieur Patrick LEFEBVRE, 1er Vice-président. 
 
Le 1er Vice-président propose d’arrêter le Compte Financier Unique afférent au budget annexe, pour 
l’exercice 2023, comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 1 010 218,44 € 
Recettes 1 303 314,00 € 
Résultat de l’exercice 293 095,56 € 
Excédent reporté 313 197,04 € 
Résultat global 606 292,60 € 

 
Après examen du Compte Financier Unique et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration 
décide à l’unanimité :  

­ d’approuver les résultats 2024 et d’adopter le compte financier unique 2024 du budget annexe, 
­ de donner mandat à la Présidente pour toute opération en lien avec l’exécution des points 

précédents. 
 
Récapitulatif des voix : 
Vote(s) pour : 20 
Vote(s) contre : 0 
Abstentions : 0 
 

C. Débat d’orientation Budgétaire 
 
La Présidente rappelle que le débat d’orientation budgétaire est une étape prévue pour les centres de 
gestion par l’article 33 du décret n°85-643 du 26 juin 1985.  Ainsi, ce débat doit intervenir dans un délai 
de 10 semaines maximum avant le vote du budget dans la mesure où le CDG31 a retenu la maquette 
budgétaire et comptable M57. 
 
La Présidente soumet donc à l’assemblée le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) annexé à la 
présente délibération, en vue de l’examen prochain du budget primitif 2025. 
 
 Echanges sur la solidarité envers les collectivités d’un effectif inférieur ou égal à 5 agents 

fonctionnaires ou stagiaires et les facilités octroyées 
M.CAILLET demande quelles sont les missions concernées par ces facilités et quelles facilités sont 
octroyées. 
M. PAYET précise que ces missions sont indiquées dans le récapitulatif des conditions d’accès aux 
missions complémentaires à caractère facultatif inclus dans le procès-verbal de la réunion du 18 
décembre 2024 approuvé par l’assemblée (page 55 à 59). 
 
 Echange sur les augmentations de la masse salariale et des recettes 

M. SALAT interroge M. DJEZZAR sur l’augmentation prévisionnelle de la masse salariale qui apparait 
supérieure à l’augmentation prévisionnelle des recettes. 
M. DJEZZAR indique que l’augmentation envisagée de la masse salariale comprend la cotisation CNRACL, 
le GVT et de nouveaux besoins en lien avec les nouvelles adhésions à la médecine préventive. 
Quant à l’augmentation des recettes, elle est moindre que celle des dépenses, car si elle intègre une 
augmentation prudente des recettes de cotisations obligatoires, ainsi que des recettes nouvelles 
(notamment l’adhésion du CD31 au service de Médecine préventive), elle prend en compte également 
une baisse conséquente des recettes issues des concours (conjoncturel) ou encore du FIPHFP. 
 
 Mise en place de panneaux photovoltaïques : la Présidente se réjouit de ces travaux prévus en 

2025, du fait des économies engendrées en matière d’électricité. 
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Le Conseil d’administration prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire réalisé sur la 
base du ROB ci-annexé. 
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D. Création d’emplois non permanents 

 
Afin de remplir ses missions et de faire face à certains besoins ponctuels, le CDG 31 est amené à renforcer 
ses effectifs par la création d’emplois non permanents correspondant : 
 

- soit à un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois pendant 
une même période de dix-huit mois consécutifs conformément aux dispositions de l’article L332-
23 – 1° du CGFP, 
 

- soit à un accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale de six mois pendant une 
même période de douze mois consécutifs conformément aux dispositions de l’article L332-23 – 
2° Du CGFP. 

 
La Présidente sera chargée de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des 
niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. 
La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 
 

­ La création pour l’année 2025 des emplois suivants : 
 

• pour un accroissement temporaire d’activité :  
 

Emplois non permanents créés à temps complet Durée
Niveau de rémunération (maximum : 

indice terminal du grade)

6 adjoints administratifs 12 mois maximum Echelle C1

1 adjoint technique 12 mois maximum Echelle C1

1 attaché 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 rédacteur 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 ingénieur 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 technicien 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 médecin de 1ère classe 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 infirmier en soins généraux de classe normale 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

1 psychologue de classe normale 12 mois maximum Grille indiciaire du grade

Emplois non permanents créés à temps 
non complet

Durée
Niveau de rémunération (maximum : 

indice terminal du grade)

1 adjoint technique - 31h30 hebdomadaires 12 mois maximum Echelle C1

 
 

• pour un accroissement saisonnier d’activité :  
 

Emplois non permanents créés à temps complet Durée Niveau de rémunération (maximum : 
indice terminal du grade) 

6 adjoints administratifs 6 mois maximum Echelle C1 
2 adjoints administratifs 1 mois maximum Echelle C1 
1 adjoint technique 6 mois maximum Echelle C1 
1 attaché 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
1 rédacteur 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
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1 ingénieur 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
1 technicien 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
1 médecin de 1ère classe 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
1 infirmier en soins généraux de classe normale 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
1 psychologue de classe normale 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
   

Emplois non permanents créés à temps  
non complet Durée Niveau de rémunération (maximum : 

indice terminal du grade) 

1 adjoint technique - 31h30 hebdomadaires 6 mois maximum Echelle C1 
 

­ Donne pouvoir à la Présidente pour la réalisation de toute opération ou acte en rapport.  
 
 

E. Revalorisation de la rémunération des médecins membres du conseil médical unique 
 
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que l’ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 
2020 portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique a institué 
une instance médicale unique, le conseil médical, qui s’est substituée au comité médical et à la 
commission de réforme. 
Le décret n°87-602 du 30 juillet 1987, modifié par le décret n°2022-350 du 11 mars 2022, définit la 
composition de cette nouvelle instance, les modalités de désignation de ses membres ainsi que ses 
compétences et ses règles de fonctionnement. 
 
La Présidente rappelle également que dans chaque département, un conseil médical est institué auprès 
du préfet. Il dispose d’un secrétariat assuré notamment par le centre de gestion pour les collectivités 
affiliées à titre obligatoire ou volontaire ainsi que pour les collectivités et établissements adhérents à 
l’ensemble des missions définies à l’article L452-39 du CGFP. 
 
Selon les questions sur lesquelles il est saisi, le conseil médical se réunit en formations, restreinte ou 
plénière, pour lesquelles la présence a minima de deux médecins agréés est requise afin de permettre 
leur fonctionnement.  
Le CDG31 organise 11 séances par an pour chacune des deux formations. 
 
La Présidente indique que la rémunération servie aux médecins siégeant dans les formations s’appuie 
sur les montants définis dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2007, soit 43,60€ la vacation de deux 
heures. Les séances, dont la durée est de 4 heures en moyenne, sont ainsi rémunérées 87,20€. 
 
Elle précise que l’absence de réévaluation des vacations depuis 2007, qui ne compensent pas la perte de 
revenus due à la fermeture des cabinets médicaux, à laquelle s’ajoute un nombre toujours plus 
important de dossiers examinés (en 2024, 805 dossiers ont été présentés en formation restreinte et 353 
dossiers en formation plénière) conduisent à des difficultés dans le remplacement et le recrutement des 
médecins agréés ayant vocation à siéger aux séances du conseil médical. 
 
Il semble donc nécessaire de revaloriser la rémunération servie aux médecins présents en séance.  
Celle-ci pourrait être fixée à 174,40 € par séance, soit deux fois le montant actuel. 
 
Pour information, les collectivités de la Haute-Garonne assurant un secrétariat du conseil médical 
(Blagnac, Colomiers, Toulouse et Toulouse Métropole) ainsi que le conseil régional ont décidé, par 
délibérations de leurs assemblées en 2023 et 2024, d’augmenter dans ces mêmes proportions la 
rémunération des médecins agréés sollicités en formations restreinte et plénière. 
 
La Présidente propose qu’afin d’assurer la pérennité du fonctionnement du conseil médical unique, il 
semble nécessaire de revaloriser la rémunération servie aux médecins présents en séances.  
Celle-ci pourrait être fixée forfaitairement à 174,40 € par séance, quelle que soit la durée de la séance. 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/ordonnances/2020-1447
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/ordonnances/2020-1447
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1987/87-602
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2022/2022-350
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Après discussion, Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

- D’augmenter à compter du 1er avril 2025, la rémunération des médecins agréés à hauteur de 
174,40 € pour chaque séance des formations restreinte ou plénière du conseil médical quelle 
que soit la durée de la séance ; 

- De donner pouvoir à la Présidente pour la signature de tout acte et document en rapport avec la 
mise en œuvre de cette mesure. 

 
 

F. Désignation d’un représentant des collectivités territoriales et établissements publics 
au comité social territorial 

 
La Présidente rappelle à l’assemblée délibérante qu’un comité social territorial (CST) est créé au centre 
de gestion pour les collectivités et établissements publics affiliés employant moins de 50 agents ainsi 
que pour le CDG31. 
 
Le CST comprend : 
- des représentants du personnel, qui sont élus, 
- des représentants des collectivités territoriales ou établissements publics, qui sont désignés. 
 
La Présidente rappelle également que suivant les dispositions de l’article R.252-31 du code général de la 
fonction publique, les membres du comité social territorial représentant les collectivités territoriales et 
établissements publics sont désignés par le président du centre parmi les élus issus des collectivités et 
des établissements employant moins de 50 agents affiliés au centre de gestion, après avis des membres 
du conseil d'administration issus de ces collectivités et établissements, et parmi les agents de ces 
collectivités et établissements ou les agents du centre de gestion.  
 
L’article R.252-59 précise qu’en cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un 
représentant titulaire ou suppléant de la collectivité territoriale ou de l'établissement, il y est pourvu par 
la désignation d'un nouveau représentant pour la durée du mandat en cours. 
 
La Présidente informe l’assemblée le maire de Labastide Beauvoir, Monsieur André DURAND a 
démissionné de ses fonctions le 18 novembre 2024. 
 
Il avait été désigné en qualité de représentant titulaire des collectivités territoriales ou établissements 
publics au comité social territorial et à la formation spécialisée en santé sécurité et conditions de travail. 
Il doit être remplacé au sein de ces instances. La Présidente propose de désigner Madame Brigitte GALY, 
maire de BAZUS, en qualité de représentante des collectivités territoriales ou établissements publics au 
comité social territorial et à la formation spécialisée en santé sécurité et conditions de travail. 
 
Les membres du Conseil d’Administration issus des collectivités et des établissements employant moins 
de 50 agents présents sont seuls invités à formuler un avis. 
 
Après discussion, les membres du Conseil d’Administration issus des collectivités et des 
établissements employant moins de 50 agents décident à l’unanimité de :  
 

­ donner un avis favorable à la désignation par la Présidente de Madame Brigitte GALY, maire de 
BAZUS, en qualité de représentante des collectivités territoriales ou établissements publics au 
comité social territorial et à la formation spécialisée en santé sécurité et conditions de travail. 
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G. Informations du Conseil d’administration  
 

1. Contrat d’assurance risques automobiles – Information sur l’attribution du marché 
 
La Présidente rappelle que la mise en concurrence du marché d’assurances risques automobiles réalisée 
à la suite de la résiliation de son titulaire, le groupement PILLIOT/Great Lake Insurances (GLISE) a été 
infructueuse.  
 
Le Cabinet JULIEN, qui avait assisté l’établissement lors de la mise en concurrence, a pris contact avec 
des assureurs, et a obtenu l’engagement d’un assureur, LA SAUVEGARDE GMF.  
 
Un contrat a ainsi été signé, le 18 décembre 2024, avec le courtier Assurances Sécurité.  
 
Ce contrat, d’une durée de 5 ans, avec possibilité de résiliation à chaque échéance annuelle, a été établi 
à partir de l’estimation des besoins du CDG31, telle qu’elle figurait dans le cahier des charges de la mise 
en concurrence, notamment en termes de couverture des risques.  
 
Le marché, dont l’exécution a débuté le 1er janvier 2025, comporte un contrat d’assurances couvrant les 
risques pour la flotte automobile de l’établissement, comportant une franchise de 300 €, ainsi qu’un 
contrat couvrant les risques encourus par les agents utilisant leur véhicule personnel dans le cadre de 
leurs missions.  
 
Le montant annuel de la prime d’assurance pour la flotte automobile est de 7999,74 € HT, soit 9877,38 € 
TTC.  
Le montant annuel de la prime d’assurance pour le contrat couvrant les agents utilisant leur véhicule 
personnel dans le cadre de leur mission est de 8000 € HT, soit 10 000€ TTC.  
 
Ces primes représentent une augmentation d’environ 45% par rapport au montant du marché 
précédent. 
 
Pour information de l’assemblée. 
 
 

2. Contrat de fourniture de gaz naturel – Information sur la notification du marché 
 
La Présidente rappelle que le Conseil d’administration l’a autorisée, par délibération n° 2023-44 du 8 
novembre 2023, à engager les démarches en vue d’une adhésion de l’établissement au dispositif « Gaz 
2025 » mis en place par le groupement d’achats UGAP, afin d’obtenir un contrat de fourniture de gaz 
naturel à compter du 1er juillet 2025, pour les besoins du CDG31.  
 
L’opérateur retenu à l’issue de la mise en concurrence réalisée par l ‘UGAP est Gaz de Bordeaux. Le 
CDG31 a donc notifié le marché à cette entreprise.  
 
Le contrat a pour objet la fourniture de gaz naturel pour les bâtiments du CDG31 pour une durée de 3 
ans, allant du 1er juillet 2025 au 30 juin 2028. Le type d’énergie retenu comporte 10 % de biogaz, en 
conformité avec la préconisation du Conseil d’administration et avec les objectifs de l’établissement en 
matière de développement durable.  
 
La Présidente précise, à ce dernier égard, que la fourniture de biogaz n’est pas possible pour la 1ère 
année d’exécution du marché. Pour les deux années suivantes, le pourcentage de 10% retenu permet de 
tenir compte des nombreuses incertitudes affectant le marché du gaz naturel, et de limiter l’impact 
budgétaire éventuel liée à une hausse potentiellement forte des prix du gaz.  
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Pour information le montant estimatif de la consommation au moment de l’attribution et sans surcoût 
de BIOGAZ s’élève à 23 246 € HTT/an.  
Le surcoût induit par la part de 10% retenue en BIOGAZ et communiquée par le prestataire, est évalué à 
479 € HT par an. 
 
Pour information de l’assemblée. 
 
 
FIN DE LA SEANCE : 16h00 
 
 
Le secrétaire de séance,       La Présidente,  
 
 
 
          #signature# 
Patrick LEFEBVRE       Sabine GEIL-GOMEZ  
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RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION du Mercredi 5 mars 2025 
 

N° OBJET 

2025-01 Réunion à distance du Conseil d’administration 

2025-02 Exercice 2024 – Budget Principal  - Approbation du Compte Financier Unique 

2025-03 Exercice 2024 – Budget Annexe de la Coordination Régionale des CDG d’Occitanie 
Approbation du Compte Financier Unique 

2025-04 Débat d’orientation Budgétaire 

2025-05 Création d’emplois non permanents 

2025-06 Revalorisation de la rémunération des médecins membres du conseil médical unique 

2025-07 Désignation d’un représentant des collectivités territoriales et établissements publics 
au comité social territorial 
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